
 

FORMATION FEPIEVAC  
FORMATEUR EQUIPIER DE PREMIÈRE INTER-

VENTION ET EVACUATION 

  
OBJECTIF :  
 

• Préparer et animer une formation de base à la 
lutte contre le feu et une formation des per-
sonnels chargés de l’évacuation et de la mise 
en sécurité des occupants. 

 

• Assurer la sécurité des stagiaires lors des exer-
cices pratiques. 

 

• Savoir utiliser les aides pédagogiques tradi-
tionnelles de la formation. 

 
DUREE DE LA FORMATION : 
 
La durée du FEPIEVAC est de 35 heures. 
 
PERSONNEL CONCERNE : 
 
Personnels des établissements industriels et ter-
tiaires chargés d’animer les formations de base à la 
lutte contre le feu et à l’évacuation. 
 
PRE-REQUIS : 
 
SSIAP 1 souhaité 
 
ANIMATION DE LA FORMATION : 
 
Évaluation de la capacité du stagiaire-formateur 
par le formateur de formateur. 
 
MOYENS PEDAGOGIQUE : 
 
Nos locaux sont aménagés de salle de formation 
équipé. 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
4 stagiaires minimum et 12 stagiaires maximum. 
 
 

 
PROGRAMME : 
1ère partie : Théorie  

• Approche réglementaire des formations en 
première intervention et évacuation. 

• Animation par le formateur de séquences 
théoriques types (cours centrés sur les tech-
niques et supports pédagogiques). 

2ème partie : Pratique 

• Animation par les stagiaires d’une séquence 
théorique sur l’application des consignes de 
sécurité incendie (débriefing immédiat). 

• Animation par le formateur de séquences pé-
dagogiques sur générateur écologique et sur 
feux avec combustibles réels (développement 
des 3 axes sécurité – pédagogie – logistique). 

• Animation par chaque stagiaire d’une sé-
quence de formation théorique sur 
l’évacuation (filmée et analysée par vidéo). 

• Animation par chaque stagiaire d’un exercice 
pratique sur générateur écologique ou sur feu 
avec combustible réel (filmée et analysée par 
vidéo). 

• Animation par les stagiaires d’une visite de bâ-
timent commentée sur les moyens de protec-
tion incendie permettant la première interven-
tion et l’organisation de l’évacuation (filmée et 
analysée par vidéo) 

DÉLAIS D’ACCES : 
20 jours 
ACCESSIBILTÉS AUX PSH : 
Formation ouverte aux personnes en situation de 
handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou 
contre-indication médicale.  
Pour plus d’informations contacter nos référents 
handicap : 
ECSG Grand Est : Madame BADRI Hajar 
 
MODALITÉS D’EVALUATION : 
 
Une épreuve écrite et une épreuve pratique (mise 
en situation). 


